
de Saint-Germain-sur-Morin

Le Lien
BULLETIN MUNICIPAL - AUTOMNE 2025

RUE DE 
MONTGUILLON 
REQUALIFIÉE

DES
FESTIVITÉS 
À TOUTES
LES  SAISONS

P.4 P.5 P.3
ET

P9

IINONDATIONS : 
VOS ÉLUS NE 
LÂCHENT RIEN

RÉUSSITE D’ÉQUIPES



2

ACTUS

ENVIRONNEMENT LA VILLE OBTIENT UNE 2e FLEUR
Mercredi 24 novembre, au siège de la région Ile-de-France, en présence d’Hamida REZEG, Vice-présidente de la Région en charge du Tourisme 
et présidente du jury Villes et Villages Fleuris (VVF), des élus et agents des services techniques de notre commune, avait lieu la remise du label.
C’est avec une immense joie que nous partageons cette belle reconnaissance qui récompense notre engagement pour un cadre de vie plus vert, 
plus agréable et plus harmonieux.Cette distinction est le fruit : du travail quotidien de nos agents communaux, de l’implication des habitants, et de 
notre volonté commune de préserver et embellir notre environnement.
En 2018, la commune de Saint-Germain-sur-Morin a obtenu sa première fleur du label Villes et Villages Fleuris. 
En 2022, cette distinction a été renouvelée. 
Le 25 juillet 2025, la commune a reçu la visite du jury pour la troisième fois. 
Parmi les thématiques mises en avant dans le dossier qui a porté la candidature de la ville, figurent : 
4  La sensibilisation et la communication sur le civisme et l’environnement
4  Les évènements créés et organisés à Saint-Germain-sur-Morin proposant des animations écoresponsables 
4  L’équipe des espaces verts ainsi que les moyens et engagements fournis par la ville
4  Les actions communales autour de l’environnement illustrant ”la vie à la campagne” à Saint-Germain-sur-Morin 
4  Une journée de plantation de l’équipe des espaces verts ainsi que la conception d’un verger à Saint-Germain-sur-Morin 
4  L’engagement du deuxième Conseil Municipal des Jeunes, ainsi que les projets environnementaux qu’ils ont menés à bien entre 2022 et 2024. 
4  Un dossier de 36 pages proposant une synthèse approfondie de l’analyse de 39 arbres recensés sur le territoire communal. 
La reconnaissance de ce label n’est pas uniquement celle de l’enfleurissement d’une ville. Il s’agit de récompenser la capacité d’une commune 
à s’ouvrir à la biodiversité, à privilégier la plantation d’arbres hautes tiges, à acquérir et entretenir des terrains afin de les conserver en zones dites 
naturelles, à engager régulièrement des actions écocitoyennes et liées à l’environnement, à développer la sensibilisation à la nature et bien d’autres 
points encore. Vous pouvez découvrir le dossier complet présenté par la 
commune sur le lien : 

Un grand merci à tous ceux qui contribuent, chaque jour, à faire de                     
Saint-Germain-sur-Morin un ville où il fait bon vivre.

VIDEOPROTECTION : 
LA 3e TRANCHE EST EN COURS
Inauguration du nouveau poste de police municipale à               

Saint-Germain-sur-Morin

Le 18 septembre, la commune de Saint-Germain-sur-Morin a inauguré son nouveau 
poste de police municipale lors d’une cérémonie réunissant élus, agents, habitants 
et partenaires institutionnels dont la région Île-de-France et le département. Cette 
ouverture marque une étape importante pour la commune, qui renforce ainsi sa 
présence de proximité et sa capacité d’intervention au cœur du territoire.   
 À cette occasion, la municipalité a également annoncé l’extension de son réseau de 
vidéoprotection. 
De nouvelles caméras sont en cours de déploiement dans le quartier de Montguillon 
afin d’améliorer la prévention, de faciliter le travail des agents et d’accroître la sécurité 
des habitants, portant ainsi le système à 28 caméras, réparties dans la ville et aux 
abords des bâtiments communaux.
Chaque semaine, entre 7 et 10 réquisitions sont faites par les services de police et de 
gendarmerie de l’ensemble du territoire national, dans le cadre d’affaires judiciaires.
Ces deux réalisations concrétisent, ainsi, la volonté de la commune de parfaire 
l’efficacité de ses outils de tranquillité publique tout en affirmant l’importance d’un 
service de police municipale accessible et efficace.
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LES INFOS MUNICIPALES

URBANISME : 
UNE CROISSANCE
SOUS CONTRÔLE

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI), règlementant 
l’aménagement futur et le droit de l’utilisation des sols a été porté 
en Enquête Publique durant tout le mois de septembre 2025. Les 
Commissaires Enquêteurs ont restitué leurs rapports, un mois après 

la clôture. Val d’Europe Agglomération a intégré des observations 
du public, des Personnes Publiques associées et les conclusions des 
rapports des Commissaires Enquêteurs sans remise en cause de 
l’économie générale du projet de PLUI. Un procès-verbal de synthèse, 
les rapports et avis, ont permis à la Commission d’enquête de rendre ses 
conclusions quant à la révision du PLUI couvrant les 10 communes de 
notre Communauté d’Agglomération, à savoir AVIS 
FAVORABLE avec recommandations.
Vous pouvez consulter et/ou télécharger le document 
sur notre site internet ou venir le consulter en mairie.

Pour notre commune, en résumant succinctement :
L’équilibre global de notre commune, à l’horizon 2040 sera peu touché. 
La constructibilité des zones dites des « fonds de jardin » des quartiers 
pavillonnaires anciens qui avait été promue par l’Etat pour économiser les 
terres agricoles, a été remise en cause par les mêmes décideurs pour 
assurer des îlots de fraîcheur en zone de centre-ville.
L’OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) du centre-
ville devra recréer un espace autour de la mairie, piétonnier végétalisé (un 
parking souterrain de véhicules, libérant l’espace), et une voie piétonne 
joignant la rue de Paris à la rue du Général de Gaulle, qui sera bordée de 
bâtiments dont les rez-de-chaussée seront réservés aux commerces et 
aux services à la personne.
Cette OAP prendra en compte aussi la volonté de mieux intégrer la rue de 
Paris dans un ensemble où les véhicules automobiles ne doivent pas être 
les seuls utilisateurs destinataires.
Aucune nouvelle zone d’habitats collectifs ou individuels n’est 
programmée à court terme. Plusieurs couloirs de trame verte 
et bleue, seront protégés et/ou réhabilités (ancien canal).
Le terrain acquis par la ville, idéalement placé dans l’angle formé par le 
collège de Saint-Germain et la plaine des équipements sportifs, pourra 
recevoir, après toutes les études nécessaires, notre nouveau groupe 
maternelle + élémentaire + centre de loisirs avec restauration scolaire 
et salle polyvalente.
Ce plan local d’urbanisme porterait notre population qui avoisine 
aujourd’hui les 4000 habitants à environ 4500 habitants en 2040 (et non 
à 8000 en 2030, comme l’avait déclaré publiquement lors des élections 
de 2020 notre « ami » maire d’outre-Morin !).

INONDATIONS :
VOS ÉLUS NE LÂCHENT RIEN

Depuis les inondations par ruissellement et/ou par crue du Grand Morin, 
qui ont très douloureusement frappé notre commune de trop nombreuses 
fois, le Conseil Municipal n’a eu de cesse de parfaire au niveau communal 
les équipements et les plans d’interventions. Nous avons été l’une des 
premières communes du secteur, sous l’impulsion de notre Maire-Adjoint 
Olivier Lamé, à mettre en place un Plan Local de Sauvegarde, mais aussi 
à créer une réserve communale composée de près d’une vingtaine 
d’habitants qui se forment à aider les autorités en cas d’urgence.
Nous avons organisé depuis 2021 et participé à de nombreuses réunions 
avec les élus locaux, communautaires et départementaux, le Syndicat du 
Grand Morin, le Syndicat d’assainissement de Couilly Saint-Germain, les 
services de secours, les services techniques et routiers du Département, 
VEOLIA, la DDT77, VNF, EPTB SGL mais aussi des bureaux d’études, tel 
« Confluences ».
Pour lutter contre les inondations par débordement, le SMAGE est en 
responsabilité mais doit faire face à un écueil majeur : les différentes 
législations sur l’eau qui privilégient la protection de la biodiversité face à 
la protection des biens et des personnes, facilitent les financements de 
« renaturation ». Sur ces derniers mois, les chantiers importants sur le 
Grand Morin concernent des travaux d’arasement sur des barrages de 
moulins, pour près de 5 millions d’euros (Mouroux, Jouy, Villiers-Couilly).
Concernant les inondations par ruissellement, les élus de Val d’Europe 
Agglomération sont intervenus pour que le bassin versant des terres 
agricoles de Coutevroult/Saint-Germain soit pris en compte prioritairement, 
en rappelant que les ruissellements sur cette zone avaient ravagé plusieurs 
dizaines de propriétés, mais aussi mis « hors-service » pendant près de 
deux jours le Centre de Secours Incendie de Saint-Germain en 2021. Les 
études sont en cours et les premières solutions d’aménagement devraient 
être proposées en 2026. Il ne restera plus qu’à trouver les financements !
Suite de l’article en page 9
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RETOUR EN IMAGES

BIENVENUE À SAINT-GERMAIN !  
LE FORUM ET UN PEU PLUS
Un temps fort de la rentrée qui a permis une fois encore d’accueillir les 
nouveaux Saint-Germinois, sous le soleil, puis de laisser la place à la 
culture, au sport et aux loisirs afin que petits, grands, jeunes et moins 
jeunes puissent découvrir les activités de leur choix pour cette nouvelle 
année. 

LA JOURNÉE ÉCOCITOYENNE : 
SENSIBILISATION AU RESPECT
DE LA NATURE
C’était la 8è édition du grand nettoyage de la nature ! Une cinquantaine 
de volontaires a entrepris de participer à cette matinée écocitoyenne, 
souvent en famille afin d’initier les plus jeunes à prendre soin de la 
planète. Implication, transmission, moments de partage… Chaque année, 
la quantité de déchets diminue… cependant la sensibilisation reste de mise : 
protégeons tous notre environnement !

LA FÊTE DES P’TITS LOUPS : 
FAMILIALE ET LUDIQUE
La Fête des P’tits Loups, rendez-vous incontournable de cette rentrée, 
a rassemblé les familles autour des traditionnelles animations propo-
sées par les équipes enseignantes, les animateurs des Farfeloups, les 
associations fidèles au poste chaque année… mais certaines nou-
veautés amenées par une participation active d’autres associations 
ont agrémenté cette journée : la pêche à la ligne, un jeu de piste, 
des ateliers théâtre, une animation de tennis sur le plateau sportif. La 
recette 2025 s’élève à 3 354,26 € qui seront utilisés pour les projets 
éducatifs des écoles maternelle et élémentaire.

UN P’TIT CAFÉ
ET DES OBJETS REMIS À NEUF
Le Repair Café à Saint-Germain, une histoire qui dure depuis 2019… 
malgré le succès grandissant de l’association romainvillersoise sur le 
territoire, Saint-Germain-sur-Morin est la seule commune avec la ville 
de Bailly-Romainvilliers à bénéficier de deux dates par an, tant la 
fréquentation de cet atelier justifie cette fréquence.
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LA MUSIQUE CLASSIQUE 
ENVOÛTE L’ÉGLISE
L’église communale a réuni 140 spectateurs dimanche 9 
novembre à l’occasion du concert Trio Sonans. Comme 
chaque année, une programmation musicale proposée 
par l’espace culturel Vercors, en partenariat avec l’asso-
ciation Excellart et Val d’Europe Agglomération.

RUE DE MONTGUILLON REQUALIFIÉE
Le mercredi 26 novembre a eu lieu l’inauguration de la nouvelle rue de Montguillon,     
entièrement requalifiée, qui offre désormais un cadre plus sûr, plus agréable et plus              
accessible à toutes et tous. Cette réalisation a été rendue possible grâce au financement 
conjoint du Département de Seine-et-Marne, de la Région Île-de-France, de Val d’Europe 
Agglomération, que nous remercions chaleureusement pour leur engagement aux côtés 
de notre territoire et de la ville de Saint-Germain-sur-Morin. Les membres du Conseil    
Municipal ont eu l’honneur d’accueillir le Président du Département, Jean-François PARIGI, 
le Président de Val d’Europe Agglomération Philippe DESCROUET, nos deux Conseillers 
Départementaux Thierry CERRI et Anne GBIORCZYK ainsi que Françoise SCHMIT, Maire 
de Montry. Tous présents pour partager ce moment important et saluer le travail accompli.
Cette rue, repensée, marque une nouvelle étape dans l’amélioration de notre cadre de vie 
et le développement harmonieux de Saint-Germain.
Merci à toutes les équipes et partenaires mobilisés.

OCTOBRE TOUT EN ROSE
L’exposition photographique d’Olivier 
Denis s’est installée salle de la Bergerie 
pour deux journées. Cette troisième édition 
a de nouveau mis en lumière la résilience 
des modèles qu’Olivier Denis sublime 
grâce à son talent. Un atelier massage 
amma assis proposé par Fée de mains, a 
pu également offrir un moment de détente 
à celles et ceux qui souhaitaient se relaxer 
en douceur.
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CITROUILLES, THRILLER
ET ÉNIGMES EFFRAYANTES

RETOUR EN IMAGES

Cette année la ville a renouvelé l’escape game Les lamentations d’Hil-
degarde, enregistrant un nombre de visiteurs d’environ 200 sur les trois 
éditions. Les plus petits ont eu leur moment aussi : un flasmob familial 
a rassemblé monstres et vampires sur le célèbre Thriller de Mickael 
Jackson, avec pour récompense un grand goûter horrifique.

LE NUMÉRO
GAGNANT EST LE…
300 personnes ont participé à ce loto organisé 
comme chaque année par le Comité des Fêtes de 
la ville. Tout le monde a espéré gagner… certains 
l’ont fait ! Ambiance conviviale et gourmande, au 
final les participants ont tous passé un bon moment !

TÉLÉTHON
La soirée dansante édition 4 a permis de collecter 1315 €. Cette somme a été remise à l’AFM 
Téléthon comme chaque année. Merci à tous les contributeurs !
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SOUVENONS-NOUS
La journée du 11 novembre a cette année encore rassemblé toutes les générations autour de trois célébrations : la messe à l’église, le fleu-
rissement des tombes des Poilus au cimetière, et la commémoration au monument aux morts où étaient représentés tous les corps officiels 
autour de Madame Sylviane Dumesnil, Présidente de l’Amicale des Anciens Combattants et de Monsieur le Maire : la Gendarmerie Nationale, les 
Sapeurs-Pompiers et les Jeunes Sapeurs-Pompiers, les associations commémoratives et leurs représentants, les élus municipaux, le Conseil Mu-
nicipal des Jeunes, les élèves de l’école de l’Orme-aux-Loups et leurs familles, les citoyens qui ont souhaité participer à ce moment d’hommage 
solennel. Notre devoir est de ne jamais oublier.

FESTIVITÉS DE NOËL : C’EST LANCÉ !
Plus de 300 personnes ont pu admirer la belle réalisation installée par les services techniques communaux qui a permis un spectacle lumineux et 
pyrotechnique à l’occasion de l’ouverture des festivités de Noël samedi 6 décembre. La soirée a été agrémentée de l’arrivée du Père Noël qui a posé 
avec les enfants (et leur a distribué des bonbons !), des ateliers de création de boules de Noël et de maquillage, d’un spectacle de chants de Noël, de 
la distribution gratuite de vin chaud, lait coco vanille, pop corn… et les enfants ont également pu profiter des manèges en accès libre.
Le lendemain, le comité des fêtes de la ville proposait son marché de Noël, et la chorale de l’association des Familles Rurales entonnait quelques 
chansons traditionnelles dans l’église communale, afin de réchauffer les cœurs à l’aube de cette période de fêtes familiales.
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TRIBUNES LIBRES

Une fin du mandat dans 
la tourmente écologique   

A l’approche des élections qui se dérouleront 
en mars 2026, la majorité municipale affiche 
fièrement son bilan. Pourtant derrière cette 
communication bien rodée, de nombreuses 
questions essentielles restent sans réponses : 
- Où en est la construction de la nouvelle école 
désormais rendue possible depuis l’approbation 
du PLUi par Val d’Europe Agglomération ?
- A quand une traversée de Saint Germain 
sécurisée ?
- Aucune politique sérieuse en matière de 
mobilités douces : à croire que marcher ou 
pédaler est une idée révolutionnaire ! Nos 
enfants doivent-ils continuer à slalomer entre 
les voitures pour aller à l’école ?
- Où sont les mesures concrètes pour protéger 
l’environnement, favoriser la biodiversité ou 
encore contribuer aux économies d’énergie ?
- Pourquoi avoir supprimer les arbres d’une 
toute une rue ?
- Et la vidéo-surveillance ? Combien de 
milliers d’euros ont été investis ? Quelle en est 
l’efficacité réelle ?  Ce budget n’aurait-il pas été 
plus utile à la réfection des rues de MontGuillon 
et en particulier la rue de Montaumer ?

La vérité n’est-elle pas une majorité qui tourne 
le dos à l’écologie, à la concertation, à l’intérêt 
général ?  Elle gouverne seule, sans écouter, 
sans débattre. Nos propositions, comme 
en 2020 avec la création de noues et de 
zones tampons contre les inondations ont été 
ignorées
.
Le conseil municipal est devenu un simulacre 
de démocratie. Le ton du maire, autoritaire et 
condescendant étouffe les échanges (*). Nous 
appelons à des débats ouverts où chaque élu 
peut s’exprimer sans obstruction, avec des 
informations données de manière transparente 
et où la parole est rendue aux administré·e·s.

Il est temps de changer de cap. L’échéance 
municipale de 2026 approche. Pour Saint-
Germain sur Morin, un nouvel avenir est 
possible. Ensemble les forces de l’opposition 
s’associent. Nous voulons préserver les 
espaces agricoles ou boisés, lutter contrer 
une urbanisation incontrôlée et construire une 
commune plus verte, plus propre, plus sûre 
au service d’une vraie démocratie réellement 
participative.

(*)  voir les vidéo sur la page FaceBook de la 
municipalité..

« Pour Notre Village, Saint Germain demain ». 
Décidons ensemble. 

FaceBook :
Pour Notre Village,
Saint-Germain demain  
Adresse courriel :
pnvsgm@laposte.net

Pour notre Village
Saint-Germain demain

Projet d’une nouvelle école 
                    Paroles, paroles et paroles … 
 

 

Depuis 2022, l’équipe de la majorité s’obstine 
à vouloir consommer des terres agricoles et 
cible pour ce projet, 17256 m² sur la parcelle 
cadastrée section ZA numéro 51. La MRAE a 
déjà recommandé de reconsidérer ce projet et 
de présenter une solution d’implantation 
alternative. Cette parcelle est aussi un point 
stratégique pour l’amélioration de la 
biodiversité. Elle est grevée d’un arrêté 
préfectoral qui vise à compenser la perte 
d’habitat pour les espèces utilisant les cultures 
pour leur alimentation. 
 

Dernièrement, le plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUI) a été voté en conseil 
communautaire. Notre maire et sa 1ère 
adjointe (Mme PERROT), motivés à rejoindre 
en 2020 l'agglo du Val d'Europe, se sont 
abstenus ! Bien que ce document stratégique 
représente des années de concertation entre 
les 10 communes de l’agglomération, il n’y 
figurait aucune orientation d’aménagement et 
de programmation pour y implanter une école 
à SAINT GERMAIN SUR MORIN ! 
 

Une période de 3 mois étant nécessaire pour 
approuver le PLUi voté en mars dernier, la 
majorité se doit de rassurer comme elle le 
peut, la population sur l’implantation de l’école. 
 

Par stratégie, l’équipe du maire en place a 
rendu un avis favorable lors du dernier conseil 
municipal (en contradiction avec l’abstention 
visée par notre maire et son adjointe lors du 
conseil communautaire du 14 mars dernier !) 
avec des réserves concernant encore 
l’urbanisation d’une partie de la parcelle ZA 51. 
 

Il faut savoir qu’un avis défavorable aurait pour 
effet de reporter l’approbation du PLUi à 
mars/avril 2026. Une perspective qui, à 
l’approche des élections municipales, serait 
difficilement acceptable pour les maires des 
communes du Val d’Europe. 
 

Aujourd'hui notre liste s'interroge :  
- Quelle est la raison d’une telle obstination 
pour cet emplacement ?  
- Pourquoi l'équipe majoritaire n'a-t-elle pas 
réfléchi à une implantation alternative ?   
En tout cas, la liste du maire sortant aux 
prochaines élections affirmera qu’un 
emplacement est réservé pour l’école mais 
sera bien embarrassée de détailler son 
financement et totalement incapable de se 
prononcer sur son année de réalisation. 
Ce projet majeur faisait pourtant partie des 
promesses électorales de l’équipe de 
M.Gourovitch lors de la dernière campagne 
municipale …  
Encore une promesse non-tenue ! 
 

Alors une nouvelle école à ST GERMAIN SUR 
MORIN ça n’est pas pour DEMAIN. 
------------------------------------------------------------- 

Informez-vous sur notre page Facebook 
www.facebook.com/SGMetmoi/ 

 
      
         

            

 

Prisca ROUÉ,  
Sophie TWARDAWA 
Michel FISCHER 
David LEBOULLENGER 
Gilles SAILLARD 

 

 

 
Francois Bigot 
 

 
 

Une fin du mandat dans la tourmente écologique    
 

A l’approche des élections qui se dérouleront en mars 2026, la majorité municipale 
affiche fièrement son bilan. Pourtant derrière cette communication bien rodée, de 
nombreuses questions essentielles restent sans réponses :  

- Où en est la construction de la nouvelle école désormais rendue possible 
depuis l’approbation du PLUi par Val d’Europe Agglomération ? 

- A quand une traversée de Saint Germain sécurisée ? 
- Aucune politique sérieuse en matière de mobilités douces : à croire que 

marcher ou pédaler est une idée révolutionnaire ! Nos enfants doivent-ils 
continuer à slalomer entre les voitures pour aller à l’école ? 

- Où sont les mesures concrètes pour protéger l’environnement, favoriser la 
biodiversité ou encore contribuer aux économies d’énergie ? 

- Pourquoi avoir supprimer les arbres d’une toute une rue ? 
- Et la vidéo-surveillance ? Combien de milliers d’euros ont été investis ? 

Quelle en est l’efficacité réelle ?  Ce budget n’aurait-il pas été plus utile à 
la réfection des rues de MontGuillon et en particulier la rue de 
Montaumer ? 
 

La vérité n’est-elle pas une majorité qui tourne le dos à l’écologie, à la 
concertation, à l’intérêt général ?  Elle gouverne seule, sans écouter, sans 
débattre. Nos propositions, comme en 2020 avec la création de noues et de zones 
tampons contre les inondations ont été ignorées 
. 
Le conseil municipal est devenu un simulacre de démocratie. Le ton du maire, 
autoritaire et condescendant étouffe les échanges (*). Nous appelons à des débats 
ouverts où chaque élu peut s’exprimer sans obstruction, avec des informations 
données de manière transparente et où la parole est rendue aux administré·e·s. 
 
Il est temps de changer de cap. L’échéance municipale de 2026 approche. Pour 
Saint-Germain sur Morin, un nouvel avenir est possible. Ensemble les forces de 
l'opposition s’associent. Nous voulons préserver les espaces agricoles ou boisés, 
lutter contrer une urbanisation incontrôlée et construire une commune plus verte, 
plus propre, plus sûre au service d’une vraie démocratie réellement participative. 
 
(*)  voir les vidéo sur la page FaceBook de la municipalité.. 
 
 
« Pour Notre Village, Saint Germain demain ». Décidons ensemble.  
 

FaceBook : Pour Notre Village, Saint-Germain demain  
Adresse courriel : pnvsgm@laposte.net 
 
 
 
 
 

Du fait de la période préélectorale, le  
groupe majoritaire « Ensemble, 
continuons pour Saint-Germain » ne 
publie pas de tribune libre nouvelle. 
Celle-ci est remplacée par une prise 
de parole de Monsieur le Maire lors du 
Conseil Municipal du 12 juin dernier :

« Bonjour, avant de mettre en place les 
élus de notre nouveau Conseil Municipal 
Jeunes, je voudrais vous faire partager en 
quelques mots, la profonde satisfaction 
que nous ressentons d’avoir obtenu le 
terrain, idéalement situé entre le collège 
et les équipements sportifs, sur lequel 
nous poserons dès que nous en aurons 
les moyens notre nouveau groupe scolaire 
: maternelle, élémentaire et accueil de 
loisir, intégrant la restauration.
À quelques jours près, il y a 10 ans, j’étais 
avec mes collègues élus Saint germinois 
dans le bureau de Mme Lemoine, 
Présidente du pays créçois pour trouver 
des solutions avec la direction d’EpaMarne 
et les services de l’État permettant de sortir 
de la « malédiction du busard » aperçu à 
Coupvray sur une zone à urbaniser, qui 
avait transformé la plaine de la grande 
couture de Saint-Germain en une zone de 
compensation agricole soumise à toute 
interdiction de bâtir.
Dans le cadre du PLUI, nous sommes 
revenus pour réaffirmer notre besoin de 
ce terrain pour l’instruction publique de 
nos futurs enfants. Avec Olivier Lamé, qui 
vous présentera le projet et répondra à 
vos questions ce soir, nous avons travaillé 
pour réaffirmer les qualités de notre projet 
et son intérêt. Nous avons convaincu les 
équipes d’EpaFrance de nous aider à 
sa réalisation, avec l’aide et le soutien 
réaffirmé des élus et de la direction de 
Val d’Europe Agglomération que je tiens à 
remercier au nom de tous les habitants de 
Saint-Germain représentés ce soir par leur 
conseil municipal dans son ensemble. »

Nota Bene : Cerise sur le gâteau, 

l’acquisition de ce terrain se fera par un 

échange de parcelles et donc gratuitement 

pour notre  commune.
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INONDATIONS : VOS ÉLUS NE LÂCHENT RIEN
UN POINT SPÉCIAL SUR LA RUE DE PARIS
À la demande de Monsieur le Maire, plusieurs réunions de travail 
ont eu lieu depuis la dernière crue d’octobre 2024 avec toutes les 
instances concernées par le phénomène des crues. 

Le 10 juillet 2025 la mairie a organisé une réunion sur la submersion 
de la rue de Paris lors d’épisodes de pluies abondantes. Autour des élus 
municipaux et des agents communaux, étaient présents : Monsieur 
Jean-Marc Chanussot, Conseiller Départemental, des représentants 
techniques du département de Seine-et-Marne (Direction des routes, 
service exploitation, ingénieure Milieux aquatiques et Inondations), 
Veolia, le Syndicat Intercommunal à vocation unique Assainissement 
de Couilly-Pont-aux-Dames représenté par Monsieur Fernand 
Verdellet, Val d’Europe Agglomération (Cabinet de la Présidence, 
Direction des services techniques, chargée de mission Gemapi), 
Équipe Territoire 77 IDF.

L’objectif de cette réunion était de déterminer les problématiques 
liées à cette rue en termes d’assainissement et de définir des 
solutions existantes.

Des travaux d’infrastructures des collecteurs EP (eaux de pluie) et 
EU (eaux usées) sont prévus durant le premier semestre 2026, au 
niveau des caniveaux longeant le trottoir en aval du bureau de tabac. 
Les travaux de reprise sont d’ores et déjà programmés par l’Agence 
Routière Départementale pour la période des congés scolaires de 
février 2026.

ON VA PLUS LOIN
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NOS CONDOLÉANCES...
02/06/2024 M. SIMON Denis Raymond
22/07/2024 Mme BOUCHET Eliane Elisabeth épouse LEMPEREUR
20/08/2024 M. DEJOUX Eric
03/09/2024 Mme SEGRET Marcelle Marie Alida veuve DÉCOBECQ
23/09/2024 Mme LHUILLIER Françoise Suzanne épouse PALLOTEAU
30/09/2024 M. LEMPEREUR Jacques Philippe
07/10/2024 M. DORKELD Nicolas
19/10/2024 M. KOLF Jean René
04/12/2024 M. DORKELD Bernard
08/01/2025 M. BAUCHE Philippe André
29/01/2025 Mme THÉPAULT Solange Jeanne veuve LABORDE
08/02/2025 M. LEGRAND Philippe Michel 
21/03/2025 M. DEBBAUT Alain Maurice Hector 
11/04/2025 Mme VIEILLESCAZE Huguette veuve BOISSE
27/04/2025 Mme JAMAIN Monique veuve RICHARD
06/05/2025 Mme GALLATEAU Simone Andrée Marcelle veuve BARON
12/05/2025 M. DORKELD Pierre
22/05/2025 M. DEJEAN Denis Tanguy
20/06/2025 M. ANDRÉ Philippe Maurice Claude
01/07/2025 M. PSAÏLA Edouard William
17/07/2025 Mme REVERTE Yvonne veuve MADEJ
26/07/2025 Mme VANESSE Marcelle Geneviève veuve PETGES
07/08/2025 Mme COSME Andrée Mauricette veuve GERVAIS
17/08/2025 M. LUPOLI Pascal
18/09/2025 Mme PETIT Suzanne Marcelle veuve HIAUME
24/09/2025 M. SELIVANTIEFF Serge
02/11/2025 M. HEUILLARD Pascal
05/11/2025 Mme GRANDIN Colette Aurélie Lucie veuve MARSAIS
12/11/2025 M.MORASSI Jean-Claude
06/12/2025 Mme Claudine, Mélanie CHATELIER veuve ROBINET
09/12/2025 Mme Suzanne, Juliette, Roberte TOUZÉ veuve COUTO

ILS NOUS ONT QUITTÉS

MADAME BOISSE
Madame Huguette BOISSE nous a quittés le 11 avril dernier à l’âge de 94 ans. Elle habitait la 
commune depuis 1974 et avait participé à son évolution, comme directrice de l’école maternelle de 
l’Orme aux loups dès son ouverture en 1974 jusqu’en 1981, puis comme conseillère municipale de 
1983 à 1989.

Les élus et le personnel communal de Saint-Germain-sur-Morin s’associent à la douleur de ses 
enfants Chantal, Dominique et Julien, et leur présentent leurs sincères condoléances.

Parmi les photos que Julien 
Boisse nous a partagées, 
voici l’actuel bâtiment de la 
mairie, ancienne demeure 
familiale de la famille Boisse.
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ÉTAT CIVIL 2024 2025

FÉLICITATIONS !
Mariages :
21/06/2024 M. BADIA Elias Sami et Mme ARAB Yasmina
06/07/2024 M. BIBAUD Cédric et Mme NOBILLEAU Gaël Laurence Isabelle
13/07/2024 M. JASPART Marc Sylvain Julien et Mme BOISSE Loélia Manon
02/11/2024 M. DELBART Jérémy Camille Daniel et Mme OBERT Stéphanie Fabienne
12/04/2025 M. DE SOUZA Joao Ernest et Mme GONÇALVES Melyssa 
07/06/2025 M. ROBERT Richard et Mme GUIOTTE Mathouka Elina
14/06/2025 M. COMMEAU Alexis Marcel Jean et Mme MICHEL Céline
14/06/2025 M. NADARAJAH Pirasanna et Mme BASKARAN Sutharsha
26/07/2025 M. MARIAPIN Williams Frédéric et Mme VATAN Marion Emilie
26/07/2025 M. RIVARD Rémi Hyacinthe Jean-Claude et Mme BESSETTES Fanny Françoise
06/09/2025 M. SIMONIN Guillaume Christian et Mme VEIGA Laura Sandrine
08/11/2025 M.PEREIRA Frederico Alexandre et Mme VIAL Jessica
Pacs :
04/05/2024 M. PEREIRA Dylan Anthony et Mme LEMOULT Mélanie Nadine Nicole
14/08/2024 M. COURCOUX Anthony Loïc Yann et Mme DEBACQ Maëva Océane
09/10/2024 M. JEULAND Maxence Xavier Gildas Nicolas et Mme COLLIGNON Inès Julie Margaux
28/10/2024 M. LAURENT Frédéric Jean François Patrick et Mme MOULY Morgane
22/11/2024 M. LÉTON Thierry Jean Jules et Mme MARIMOUTOU FERMENT Tania
16/12/2024 M. LEBEAU Florian Pierre Romano et Mme HUBERT Gisele Henriette Eugenie
26/12/2024 M. SUILLAUD Jonathan Anthony Gaëtan et Mme FERHAT Gaëlle Nadine
29/03/2025 M. MULLER Guillaume Bernard Roger et Mme MONGAILLARD Axelle Iris
11/04/2025 Mme RUELLE Emilie et Mme CHANIAC Morgane Bernadette 
08/08/2025 M. VALEAU Hugo Louis et Mme SALMERON Eve Emmanuelle
20/08/2025 M. ESTEVEZ Clément Claude et Mme VOEGELE Paula Juliette Louise
27/08/2025 M. BROUSTEY Thomas Julien Jean et Mme VIVIER-BOUDRIER Albane Juliette
13/10/2025 M. PASCOAL Hugo Philippe et Mme DIEGHI Tiffany Véronique
04/11/2025 M. ANDREY Tanguy et Mme GELLY Sarah
07/11/2025 M.EZZEDINE Samy et Mme DOUCE Marie Claire Lydie
18/11/2025 M.LEVASSEUR Thomas Jérôme et Mme DUFLOT Clarance Bérénice Audrey
29/11/2025 M.FERRÉ Jessy Jean-Pierre Leu Louis et Mme ABITTAN Émilie Leslie

BIENVENUE !
29/04/2024 DEJEAN Mathis Denis
22/05/2024 DELAFOSSE Théa Véronique Barbara
01/06/2024 TELES Boston Champion Joseph
03/06/2024 MATAR Raphael
11/06/2024 SOBOUL HUDIN Olympe Jeanne Mauricette
15/06/2024 HAMBACHER Alba Monique Berthe
22/06/2024 MAGLIOZZI Maï-Linh
27/06/2024 SILVA REYNAUD Lyse
10/07/2024 CARRETTE Luke Jordan Rémy Georges
26/07/2024 BOKSOUR Lina
20/08/2024 MONIN Everly
17/09/2024 BUY Zayan Elyes Layton David
20/09/2024 MANANGA Ava Nathalia et Eva Hélèna
10/10/2024 CHALIER Elouan Alain
11/10/2024 NOUGAYROL Mohammed Adnan
18/10/2024 MOUREDON Kara Kelly Sylvie
21/10/2024 HARDIAL RAMI Niyaah Mamma
28/11/2024 PEDRO Juliano Joaquim Manuel
05/12/2024 GUAY MONASSE Lewis Pascal Gérard
07/12/2024 CHEMIN CLUZEAU Liv Brigitte Véronique
11/12/2024 MIKIDADI Zayn Imrân
02/01/2025 FALCK Thomas Anders Stéphane Marco
13/01/2025 BELAHSSEN Shai Fulvio Henri
12/02/2025 LÉTON Théa Anne-Marie Cécile Anite

10/03/2025 COSSÉ Ezequiel Pietro Ange
07/05/2025 VIAUT Andrea Jules Joris
10/05/2025 DUSSEAUX Gabrielle Nathalie Alexandra 
03/06/2025 LOPES Giuliano Nuno
13/06/2025 THÉPENNIER Léo Angelo
02/07/2025 PASCOAL Nélyo
08/07/2025 FUZIER Nathan Jean Karuna
31/07/2025 CUBAN Esme Alba
01/08/2025 GOUIX Noah Maël
08/08/2025 RAVET Neela
04/09/2025 ARNAL Maximilien Gérard Patrick William François
11/09/2025 CARBONNET Milo Luigi Yves
10/10/2025 WEEKS William Robert Alexander
21/10/2025 CHALIER Lucy
01/11/2025 HATÉ Chloé Christine Taousse
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LES COLLECTES
Les jours de collecte sur notre commune sont :  

 Lundi et jeudi : Ordures ménagères 
 Mercredi : Collecte sélective Emballages et papiers 
  Collecte des déchets verts : tous les mercredis d’avril à fin novembre
 Collecte des encombrants :  quatre fois par an, dates indiquées sur le calendrier.

Les bacs doivent être sortis la veille au soir de la collecte à partir de 18 h.

TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS
Dans le cadre de l’obligation du tri à la source des biodéchets, imposée par les services de l’Etat en 2024, Val d’Europe Agglomération 
ayant la compétence de la gestion des déchets, a dû mettre en place des points de collecte sur les dix communes de VEA afin 
de récupérer vos restes et épluchures alimentaires. Pour pouvoir y déposer vos biodéchets, il vous faut un badge. Remplissez le 
formulaire en ligne puis rendez-vous en mairie avec un justificatif de domicile ainsi que votre carte d’identité. Vous recevrez votre 
kit de collecte : un bio-seau, des sacs kraft, un badge nominatif et un guide pratique pour bien démarrer.
Veillez à bien remplir le formulaire d’inscription avant de venir le récupérer en mairie !

HORAIRES MAIRIE  

lundi : 8h45/11h30 et 14h/18h30 

du mardi au vendredi : 8h45/11h30 et 14h/17h 

samedi :  8h45/12h00

SUIVEZ NOTRE ACTUALITÉ SUR NOTRE SITE INTERNET

www.saint-germain-sur-morin.org

Facebook Saint germain sur morin_officiel 

Instagram villedestgermainsurmorin

ALSH LES
FARFELOUPS
Fermeture de l’Accueil de Loisirs en 2025 : 

• du 29 décembre 2025 au 02 janvier 2026 inclus

POUR JOINDRE VOTRE POLICE MUNICIPALE

Dans leurs locaux 

01 60 04 92 20 / 01 60 04 92 23

Chef de poste 06 27 28 01 39 

Adjointe au Chef de Poste 06 07 82 85 33

Agent de Police Municipale 06 27 28 02 30

LES PERMANENCES EN MAIRIE DE SAINT-GERMAIN-SUR-MORIN 
RPE : Tous les 2èmes mercredis de 14h à 17h en mairie. Sur rendez-vous. 

CCAS : Tous les mercredis de 9h30 à 11h30 sans rendez-vous 

SERVICE JURIDIQUE : Le 2ème et le 4ème lundi de chaque mois. 
Rdv de 14h à 17h30 (contacter l’accueil mairie pour prendre rdv) 

VOS ÉLUS : Tous les jours sur rendez-vous (contacter l’accueil mairie)

Madame Christine PERROT vous reçoit sans rendez-vous
chaque mercredi dans le cadre du CCAS.
Monsieur Julien GAILLARD vous reçoit sans rendez-vous
un samedi par mois, de 9h30 à 11h30. Dates communiquées 
au fur et à mesure sur les supports de la commune.

RAPPELS

NOUVEAU

ENTRETIEN DES TROTTOIRS
À Saint-Germain-sur-Morin, un arrêté municipal règlemente l’entretien des trottoirs, 
qui est de la responsabilité des riverains : entretien des végétaux, déblaiement de la 
neige etc.

PERMANENCES SAUR
DANS VOTRE COMMUNE  
Vous avez des questions concernant votre abonnement, votre 
facturation ? À partir du jeudi 27 novembre, la ville de Saint-Ger-
main-sur-Morin organise des permanences en mairie de Saint-
Germain-sur-Morin afin de permettre aux abonnés de rencontrer 
des agents de la SAUR.

4  Elles se tiendront en mairie.
4  Leur délai de récurrence nous sera précisé ultérieurement.
4  Sans rendez-vous
4  Ouvertes à tous, voisinage inclus.

ÉLECTIONS MUNICIPALES
15 ET 22 MARS 2026 
La date limite d’inscription sur les listes électorales est le 6 février 
2026 en mairie et le 4 février 2026 en ligne.  Suivez le lien :             

Vous ne pouvez pas être présent le jour du vote ?
Faites une procuration en ligne facilement sur www.maprocuration.gouv.fr


